Le « P E S » 2009-2013

DOSSIER SPECIFIQUE :

La filière féminine

	Les principales évolutions pour 2010-2011


	Les Stages :

Les inter-comités :
Les Inter-ligues 

Les Inter-pôles

                      
	· Stage de détection de Zone maintenu fin juin
· Le SN1 est maintenu pendant la période des vacances de printemps. (Année de l’inter ligues)

· Deux regroupements de pôles nationaux. Le premier 4 semaines après la rentrée scolaire, le second  en février pendant les vacances . Pour les – de 16ans prioritairement et les « profils particuliers. »

  

Nous avons rendu effective, la présence sur les lieux de la compétition d’une personne désignée par le responsable de la détection dans la Zone  pour observer les joueuses et remplir une fiche de détection. Mais il est évident que la détection dans les comités se fait en amont de ces compétitions, et que le responsable du pôle espoir régional coordonne et supervise ces actions primordiales via l’Equipe Technique Régional.
Bilan. Un travail de clarification doit être fait dans chaque zone pour définir

Les critères communs de détection

Pour faire émerger un véritable réseau d’ »expert » 

En intervenant lors des stages CTF  en invitant, et en formant les acteurs du réseau lors des stages de détection de zone.

Les deux premiers tours seront effectués sans élimination

Ce qui permettra à toutes les ligues d’être concernées plus longtemps    dans la saison. 

Une valorisation sera accordée aux équipes qui feront jouer une ou des gardiennes de 178cm et plus. (voir règlement)
La Compétition rempli totalement son rôle par rapport à la détection et prend un relief plus important dans la perspective du stage national des -15 nouvelle formule.

La valorisation sur les grandes gardiennes est maintenue.

La compétition regroupant tous les pôles en même temps et sur un site unique a suscité une dynamique motivante pour l’ensemble des cadres et des joueuses. Pour permettre aux jeunes internationales de participer à ces rencontres nous avons dégagé une date sur le calendrier loin des rencontres internationales. Pour la saison2010/2011 la période du 26  au 30 janvier a été retenue

( L’euro jeune -17 débutera le 22juin 2011) 

La formule donne entière satisfaction, l’organisation en nette progression (hébergement , Restauration, transport, suivi médical)

Un salon de présentation des centres de formation des clubs de D1 pourrait être mis en place pour se mettre en relation avec les responsables des pôles et les joueuses. Chaque CF disposera d’un espace réservé par l’organisation locale.




La filière chez les féminines

LES ANNEES D'ÂGE CHEZ LES FEMININES POUR UNE OLYMPIADE

	
	2009/2010
	        2010/2011
	      2011/2012
	2012/2013

	INTERCOMITES
	            96/97
	97/98
	98/99                                     
	99/2000

	SDZ. 14  (Juin)
	96
	97
	98
	99

	INTERLIGUES
	95
	96
	97
	98

	SN. 15
	95
	96
	97
	98

	INTERPÔLES
	92/93/94/95
	93/94/95/96
	94/95/96/97
	95/96/97/98

	COMPETITION UNSS /FFHB
	93/94/95 ISF
	
	95/96/97  ISF
	

	REGROUPEMENTS  PÔLES
	94
	95
	96
	97

	FRANCE CADETTES

- de 16ans

T C CHABANES et Rencontres internationales
	94/95
	95
	96/97
	97

	FRANCE JEUNES -18  ans

FRANCOALLEMAND
	92/93

octobre 2009
	94/95
	94/95

Octobre 2011
	96/97

	FRANCE JEUNES -18  ans

Coupe Conf Med.
	Décembre 2009
	94/95

Novembre 2010
	Décembre 2011
	Décembre 2012

	FRANCE JEUNES  -18 ans           QUALIFICATION
	
	94/95  

 EURO 
	                                                                              
	96/97 mars 2013

EURO    

	FRANCE JEUNES -18 ans
	92/93

Mondial août 2010
	94/95 

EURO 


	94/95

 Mondial 
	96/97

  EURO 



	FRANCE JUNIORS       - 20ans FRANCOALLEMAND
	90/91  -20ans   juillet 10              Fra   
	92/93 -20ans  juillet 11              All
	92/93 – 20ans juillet 12              Fra
	94/95 - 20ans juillet 13              All

	FRANCE JUNIORS       -20 ans   TOURNOI DES 4 PAYS
	90/91   -20ans    mars-avr 10        France
	92/93  -20ans    mars/ avril 11  Portugal
	92/93 -20ans   mars/ avril 12 Espagne
	94/95 -20ans mars/ avril 13  Allemagne

	FRANCE JUNIOR       -20ans             QUALIFICATION
	90/91 -20ans      21/22/23 mai 10 qualif MONDIAL 
	92/93 -20ans     avril 11           qualif EURO 
	92/93 -20ans    avril 12           qualif MONDIAL
	94/95 -20ans  avril 13        qualif EURO

	FRANCE JUNIORS       - 20ans 
	90/91-20ans          16 au 29 août 10  MONDIAL
	92/93 -20ans        04 au 14 août 11  EURO
	92/93 -20ans          x au x août 12 MONDIAL
	94/95 -20 ans       x au x août 13  EURO

	FRANCE  A
	MONDIAL déc  09
	EURO déc  10
	MONDIAL déc  11
	EURO déc 12


CALENDRIER DE LA FILIERE FEMININE SAISON 2009-2010

	       Evénement
	  Dénomination
	                   Dates

	Stage  SDZ 14
	4 stages 
	  regroupant 2 demi-zones, dernière semaine de juin

	SN. 15 Filles
	Stage unique
	 29 avril au 04 Mai à Chartres

	
	1er tour
	18/19 décembre 2010

	
	2ème tour
	05/06 février  2011

	Inter comités
	3ème tour
	12/13 mars 2011 

	
	4ème tour

5ème tour
	16/17 avril  2011
14/15  mai   2011

	
	Finalités
	11/12  juin 2011

	
	1er tour
	Week-end du  30 octobre 1er novembre 2010

	Inter ligues
	2ème tour
	Week-end du 05/06 mars 2011

	
	Finalités
	Week-end du 11/12 juin (Pentecôte)

	  Inter-pôles
	Rencontres
	26 au 30 Janvier à Besançon

	Compétition UNSS
	Finalités
	En  janvier 2012

	
	Finalités ISF
	 En 2012

	Regroupement des pôles
	R.1 – F

R.2
	29 Septembre au 03 Octobre à Dijon

02 mars au 06 mars à Chartres

	 Pépinière      
	1er stage génération 96 


	25 au 29  août 2011

	
	
	

	Pôle Filles
	Colloque
	 Pendant les regroupements des pôles et les inter-pôles


RESPONSABLES DE LA DETECTION FEMININE
LIGUES DE LA ZONE NORD-OUEST
Demi-Zone A :  
Nord- Pas de Calais / Picardie / Paris Ile-de-France Est

Demi-Zone B :
Bretagne / Normandie / Pays de Loire
Responsable Dét. de zone :
Christine Renaud

Responsables Stage de Détection de Zone (SDZ). EX ½ ZONE :

½ Zone A – Christine Renaud


½ Zone B – Thierry Guégan
Délégués fédéraux sur le 1er tour Interligues : 

½ Zone A – Christine Renaud


½ Zone B – Hervé Vigor
Délégués fédéraux sur le 2èmer tour Interligues : Christine Renaud
Délégués fédéraux sur les inter comités : A désigner par le responsable de la zone
LIGUES DE LA ZONE SUD-OUEST


Demi-Zone A :
Centre / Paris Ile-de-France Ouest / Poitou
Demi-Zone B :    
Aquitaine / Limousin / Midi-Pyrénées
Responsable Dét. de zone

Eric Calcagnini

Responsables Stage deDétection de Zone (SDZ). EX ½ ZONE :

½ Zone A –Eric Calcagnini

        
½ Zone B – vincent Philippart
Délégués fédéraux sur le 1er tour Interligues : 

½ Zone A – Eric Calcagnini


½ Zone B – Didier Bor
Délégués fédéraux sur le 2èmer tour Interligues : Didier Bor
Délégués fédéraux sur les inter comités : A désigner par le responsable de la zone 

LIGUES DE LA ZONE SUD-EST
Demi-Zone A :
Auvergne / Dauphiné-Savoie / Languedoc-Roussillon
Demi-Zone B :
Corse / Côte d’Azur / Provence

Responsable Dét. de zone :
Erreur ! Source du renvoi introuvable. Franck Cadei

Responsables Stage deDétection de Zone (SDZ). EX ½ ZONE : 

½ Zone A – Franck Cadei

                                            
½ Zone B – Erreur ! Source du renvoi introuvable.
Délégués fédéraux sur le 1er tour Interligues : 

½ Zone A – Franck Cadei


½ Zone B – Onofre Cuervo
Délégués fédéraux sur le 2èmer tour Interligues : Onofre Cuervo

Délégués fédéraux sur les inter comités : A désigner par le responsable de la zone 
LIGUES DE LA ZONE NORD-EST
Demi-Zone A :
Alsace / Champagne / Lorraine

Demi-Zone B :
Bourgogne / Franche-Comté / Lyonnais

Responsable Dét. de zone :
Joelle Demouge

Responsables Stage deDétectionde Zone (SDZ). EX ½ ZONE :
 
½ Zone A – Fréderic Demangeon


½ Zone B – Joelle Demouge
Délégués fédéraux sur le 1er tour Interligues : 


½ Zone A – Alexandra Hector 


½ Zone B – Franck Muller
Délégués fédéraux sur le 2èmer tour Interligues : Joelle Demouge

Délégués fédéraux sur l’inter comités : A désigner par le responsable de la détection de la zone

LIGUES DE LA ZONE ANTILLES 

Responsables sélections Antilles des pôles :              Francis Malinur


Responsable Dét. de zone :
Féminines : Francis Malinur  



   

LIGUE DE LA REUNION

Responsable de la détection : Féminines : Michel Etien
 

La filière jeune fille et les offres de compétitions internationales.

La sélection nationale jeune fille occupe trois saisons pour les filles nées sur les années paires, et deux
saisons pour la majorité des filles nées sur les années impaires.

Pour éviter qu’un trop grand déséquilibre  ne s’installe entre les deux années d’âge nous systématisons
des regroupements spécifiques et des compétitions internationales pour chaque année.                                    C’est  le moment de la pépinière, FRANCE Cadette nouvelle appellation.
La 1ère saison. Le début d’une génération. Les joueuses sont scolarisées en seconde. Elles sont pour la plupart entrées en pôle en classe de troisième; le groupe est constitué avec des filles nées années paires à partir du classement du SN1 et des regroupements des pôles de la saison en cours. Quelques filles nées les années impaires peuvent aussi figurer dans ce groupe si elles ont montré des qualités qui leur permettent déjà de s’imposer sans les mettre en danger. 

C’est la période de France cadette- de 16ans, les meilleures seront suivies lors de stages et de leurs premières compétitions internationales. Matchs amicaux Trophée Corinne Chabanes.

La 2ème saison les joueuses sont scolarisées en première ou en seconde. Elles auront à se qualifier début mars pour des championnats d’Europe.

La 3ème saison les joueuses seront en terminale ou en première, elles  participeront à un championnat du Monde si le résultat de l’Euro l’autorise (ce qui sera très aléatoire)

Pour vérifier la qualité de notre formation, les rencontres internationales balisent notre parcours, et nous permettent de nous situer par rapport à nos adversaires étrangers.

Sur les générations précédentes, plus de 60 filles ont pu vivre au moins une fois cette expérience internationale (c’est probablement un peu trop). Mais cela constitue à mes yeux la meilleure façon
d’évaluer les jeunes joueuses dans un contexte révélateur.  

Le tournoi Corinne Chabanes                             niveau très relevé

L’échange Franco-Allemand                              niveau très relevé

Les qualifications                                                niveau relevé

L’Euro et le Mondial                                          niveau très relevé

Invitations pays partenaires                                niveau relevé

Coupe des confédérations méditerranéennes      niveau hétérogène 

Tournoi des 4 pays                                              niveau relevé

Notre participation à ces différentes opérations nous permet de donner du temps de jeu à l’ensemble des joueuses détectées, mais les filles nées les années paires bénéficient de plus de temps pour montrer leurs capacités car lors de la première année il n’y a pas de compétitions majeures, ce qui nous permet de faire tourner l’effectif et de voir un plus grand nombre de joueuses et les potentielles. Les invitations de pays partenaires au 1er trimestre,  la coupe des confédérations Méditerranéennes en Décembre nous permettent de voir une trentaine de joueuses et de les évaluer.

Le trophée Corinne Chabanes de Juillet permet d’affiner la détection. (Et  à la génération des années impairs de participer à une compétition internationale quand l’équipe France jeune – de 17 ou – de 18 participe aux championnats d’Europe ou du Monde.)

La deuxième saison. Le groupe doit se préparer aux qualifications pour l’EURO en Mai tout en restant 

« Ouvert ». Il faut rechercher le collectif le plus efficace à partir de février. 

Le premier Franco-Allemand d’octobre et le stage de décembre permet l’intégration des toutes meilleures filles nées les années impaires classées au SN1 et revues au 1er regroupement des pôles de septembre. 

Les Jeux de la confédération Méditerranéenne   ou les rencontres sur invitations et la 2ème coupe latine doivent confirmer les joueuses dans leur statut et préparer la qualification à l’EURO. Les filles nées les années impaires seront sollicitées par la pépinière. Ainsi sur les deux années que constitue une génération nous aurons l’occasion de voir une cinquantaine de jeunes joueuses sur des rencontres internationales.

La troisième saison doit permettre une ouverture plus large vers des joueuses à profil, surtout si l’équipe
n’est pas qualifiée aux Mondiaux.

Les objectifs de France jeune – 18 ans.

1. Rechercher les joueuses à fort potentiel et motivées. 

2. confronter les joueuses à la rigueur et aux exigences de la haute performance. 

3. Mettre en place les bases et les fondamentaux du jeu Français. 

4. détecter les facteurs limitants à la pratique de la haute performance. 

5. Evaluer la composante psychologique de la joueuse. (la collaboration avec un psychologue  est à étudier et finaliser.) 

6. Mettre en place un suivi médical et déterminer les priorités de travail qui découlent. 

7. Inculquer les protocoles de préparation et responsabiliser les joueuses en les aidant à construire leur projet. 

8. D’accompagner les joueuses vers les centres de formation. 

Le respect de ces objectifs permettra à la sélection junior de travailler :

· Sur un groupe plus restreint, ce qui n’interdit pas des ouvertures vers des filles qui ont une progression plus tardive. 

· De continuer à travailler à partir des mêmes projets de jeu et d’enrichir la culture commune. 

· Préparer les joueuses à poursuivre en France Junior et  intégrer les centres de formation        des clubs 

Les regroupements de pôles.

Pour donner de la cohérence à notre filière il est important que notre formation soit :

· Balisée par des rendez-vous réguliers (les regroupements des pôles) qui permettent d’évaluer, d’accompagner, de définir des priorités de travail. Ils sont réservés aux joueuses en seconde révélées pour la plupart lors du SN1. Des joueuses plus âgées peuvent aussi exceptionnellement y participer (maturation et progrès plus tardifs joueuse blessée lors de l’année précédente…) Ainsi une trentaine de joueuses sur une année d’âge sont vues lors des  regroupements annuels.

· Jalonnée de rendez-vous internationaux, le plus tôt possible après le SN1 de juillet. (15ans) 

Le tournoi international Corine Chabannes finalise la formation des jeunes joueuses retenues lors des regroupements de pôle.

Remarques : Ces regroupements, permettent aussi d’affiner notre jugement sur le niveau,
le potentiel des joueuses, et d’apprécier leur capacité à progresser durant la saison
La génération 92/93

Saison 2009/2010. (France –Jeune)

· Franco-Allemand  18/25 octobre en Allemagne

· Tournoi à Kolding (Danemark, Norvège, Suéde) Avril 2010
· Stage plus matchs  13/19 février

· Mondiaux  28 juillet au 08 août (en fonction des résultats à l’EURO)

· JO de la jeunesse  14/21 août ; à Singapour.

       Saison 2010/2011. (France Junior)

· stage de préparation en octobre

· compétition  en novembre

· compétition en décembre

· qualification pour l’Euro en avril 2011

Euro en août  2011
Saison 2011/2012. (France Junior)

· stage de préparation en octobre 2011

· compétition  en novembre

· compétition en décembre

· qualification pour le Mondial  en avril 2012

Mondial en août  2012
La génération 93/94

  Saison 2009/2010. France Cadette 94/95
Stage 24/28 août Chartres

R1  30 septembre    03 octobre

Rencontres internationales à positionner (calendrier international)

R2 19/23 février
Stage 21/26 juin + Matchs internationaux Suisse et Danemark
Trophée C Chabannes 07/14 juillet

  Saison 2010/2011. (France Jeune)

  1erFranco-Allemand  Vacances de Toussaint en France (Dijon)
  Coupe des confédérations méditerranéennes « 3ème semaine de novembre ». (en Croatie)
  Stage en février vacances d’hiver

  Qualifications à l’Euro début mars

              Euro du 23/06 au 03/07 en Bulgarie.

  Saison 2011/2012. (France Jeune) 

         2èmeFranco-Allemand fin octobre en Allemagne. 

         2ème participation à la coupe des confédérations méditerranéennes.

         Stage et rencontres internationales en Février.

         Préparation aux Mondiaux si qualifié. 

Les stages d’évaluation

LE STAGE DE DETECTION DE ZONE

(1997)
Ce stage est un moment d’alerte du dispositif. C’est un indicateur essentiel de l’année d’âge. Cela nous permet d’activer le réseau  en cas de manques constatés.

Il est placé à la dernière semaine de juin, et regroupe les joueuses repérées lors des inter-comités et ou, des profils identifiés dans les différentes ligues avant l’entrée en pôle espoir

.

Il s’agit des joueuses de 14 ans. Elles ont été choisies parce qu’elles présentent certaines caractéristiques indispensables pour intégrer la filière du haut niveau. Elles ont été remarquées aux compétitions inter-comités par le réseau des délégués fédéraux de la zone mais aussi au travers des différents regroupements et compétitions départementales et régionales.  

- Une première catégorie possède une motricité spécifique affinée, des savoir-faire élaborés, des connaissances tactiques, un mental et une motivation orientés vers le haut niveau.

- Une seconde catégorie possède des qualités morphologiques intéressantes (joueuse  de grande  taille sans gros problème de motricité, envergure, empan…), des qualités physiques de vitesse appréciables, et une motivation affirmée.

OBJECTIFS PRIORITAIRES :
DETECTER ET ORIENTER
EFFECTIF 

32 à 36 joueuses par zone, dont 6 à 10 « profils ».  

Encadrement :


( 1 responsable de stage ;


( 4 adjoints ;

          1 kiné 2 ½ journée (A voir avec G Juin)


( 2 monitrices.

Le responsable du stage demande à la secrétaire de la DTN un dossier comprenant :


( Un exemple de convocation ;


( Une fiche récapitulative d’état du stage ;


( Les fiches de détection ;


( Les notes de frais spécifiques à ce stage.

A la fin du stage, le responsable devra :


( Collationner et vérifier les notes de frais avant envoi à la DTN ;


( Envoyer la fiche d’état ;


( Envoyer la liste exacte des personnes présentes ;


( Envoyer un double des fiches de détection.

PS Ces dossiers étant rigoureusement les mêmes d’une année sur l’autre il me parait plus simple de conserver dans vos ordinateurs l’ensemble des dossiers. Il suffit juste de changer les dates et les années. Cela facilitera la tâche des secrétaires.

Veiller à ce que la fiche de détection, rendue  soit remplie d’une manière complète et lisible (code postal, adresse, téléphone, photo, résultat des tests).

STAGE NATIONAL (1996)

OBJECTIF PRIORITAIRE : VERIFIER, CONFIRMER,  SELECTIONNER

AGE et PROFIL

Ce sont des joueuses de -15ans remarquées et suivies depuis les inter-comités, le stage de détection de Zone,

Puis lors des deux tours inter-ligues. Elles présentent des caractéristiques indispensables pour réussir dans 

Le PES.

Certaines possèdent déjà une motricité spécifique affinée, des savoir-faire élaborés, une intelligence tactique

Et un mental affirmé.

D’autres possèdent une  ou deux caractéristiques intéressantes (Grande taille ou gauchère), manquent encore

d’aisance technique  tout en faisant néanmoins preuve de qualité de vitesse suffisante et d’une volonté de

 poursuivre leur progression et de s’imposer dans la compétition.

PERIODE  /  DATE IMPLANTATION ET EFFECTIFS :

Du 29 avril au 04 mai   CRJS de CHARTRES

( Responsable DTN:

Pierre Mangin

( Responsable organisation:



( 64 joueuses :

       4 groupes

( Entraîneurs:

       12 cadres techniques (3 par Zone) + 2 responsables des Gardiennes de but.

( Encadrement:

       4 monitrices.

( Médical:

       1 médecin, 2 kinésithérapeutes.

( Informatique :

       1 responsable de saisie.

Cas particulier des jeunes filles des DOM, elles doivent être accompagnées par un responsable de la ligue et pourront arriver sur le lieu du stage ou sur une structure d’entraînement deux jours avant.

MOYENS.
5 jours dont 3 1/2 journées réservées pour les matchs.

Sélectionner pour 1er stage France cadette (août) 

Les regroupements  des pôles
AGE 

Ces regroupements s’adresseront en priorité aux joueuses détectées au stage national auxquelless viendront s’ajouter les joueuses à profil particulier.

Dates

R.I filles : Du 29 septembre au 03 octobre   

R.II filles : Du 02 au 06 mars     

28 à 32 joueuses pour constituer deux groupes de travail.

6 cadres qui animent les séances dont un ou une spécialiste GB.

 En parallèle, des offres de formation seront adaptées pour les responsables des pôles.

Les compétitions d’évaluation et de sélection

INTERCOMITES - 1997/1998
OBJECTIF PRIORITAIRE : DETECTER
ESPRIT DE LA COMPETITION :

Les inter-comités répondent à 2 principaux objectifs :

· Assurer, sur l’ensemble du territoire, la détection et l’émergence initiales des réels          potentiels de joueurs (ses) et de Jeunes Arbitres,  afin de faciliter leur orientation vers les structures d’accès au haut niveau.

· Créer une dynamique identitaire dans les Comités, être un support à la politique technique fédérale à l’échelon départemental.

La détection - formation des joueurs (ses) et des J.A. méritent le même investissement de la part         des comités et des ligues. Au même titre que les jeunes joueurs (ses) présents, les J.A. sont l’image       du travail de formation et de détection dans la ligue et le comité.

Il est donc rappelé à l’ensemble des participants et des accompagnants qu’aucun objectif de         résultat   ne devrait supplanter la priorité accordée à la détection, et que l’esprit sportif et          convivial doit être cultivé avec le plus grand soin par tous lors des différents tours.

PARTICIPANTS :

Compétition à 5 tours et tournoi final, ouverte à toutes les sélections départementales, ou bi-départementales autorisées par le groupe de pilotage des Inter Comités (cf « Association de Comités »). Chaque comité reste libre de son inscription à la phase nationale.

A l’issue d’une phase régionale de classement, organisée sous couvert des ligues et dont l’objectif       prioritaire doit rester la détection, le statut de tête de série (entrée au 3ème tour national)  est proposé          aux :

- 1er de chaque Ligue

- 2nd des 8 ligues à plus grand nombre de licenciées (ce sont les mêmes en garçons et filles dans un ordre différent : PIFO-Bretagne-Aquitaine-Pays de la Loire-Normandie-LIFE- Dauphiné Savoie- Alsace)

-le 2nd des ligues, en dehors des 8 ligues pré – citées,  ayant qualifié un comité, dans le sexe considéré,     parmi les 6 finalistes métropolitains la saison précédente 

Les autres sélections inscrites intègrent la phase nationale dès le 1er tour. Si un Comité, de par son    classement lors de la phase régionale se trouve avoir un statut de tête de série potentiel, mais ne souhaite     pas en bénéficier,  il intègre la phase nationale dès le 1er tour. Dans ce cas, il n’est pas procédé à remplacement dans la liste des têtes de série.

ASSOCIATION DE COMITES : 

Afin de favoriser la participation d’un maximum de comités de toutes tailles à la phase nationale,    l’association de 2 comités limitrophes de la même ligue peut être autorisée par le « Groupe de pilotage        des Inter - Comités ». Les comités souhaitant s’associer déposeront une demande d’association (jointe au présent règlement) où figurera l’avis consultatif du Président de ligue et du CTS coordonnateur de         l’E.T.R.

Il est souhaitable que chaque comité se présente individuellement à la phase régionale.

Si l’un des 2 comités, à l’issue de la phase régionale, peut prétendre à un statut de tête de série, ce statut      sera maintenu pour l’association autorisée des 2 comités.

L’association de 2 comités peut se réaliser soit en masculin seulement, soit en féminin seulement, soit       dans les 2. Un même comité peut s’associer avec 2 comités différents en masculin et en féminin à       condition qu’il s’agisse de 2 comités limitrophes et de la même ligue.

L’accord donné par le « Groupe de pilotage des Inter – Comités » n’est valable que pour la saison         sportive considérée, et donc sujet à demande de renouvellement annuel si besoin.

ARCHITECTURE SPORTIVE DE LA COMPETITION:

1er tour national à X équipes

Tournois de proximité prioritairement de 4, mais selon le nombre d’engagés, certains pourront être de                 3 ou 5. 

Pas d’éliminés. 

Ce tournoi est une phase de brassage qui sert à évaluer les forces en présence pour composer     équitablement les tournois éliminatoires du 2ème tour national.

2ème tour national à X équipes

Même organisation qu’au 1er tour avec recomposition des poules en essayant de respecter la double contrainte de logique sportive et de proximité géographique.

Le nombre de qualifiés issus du 2nd tour, donc par poule, est calculé pour arriver à 48 équipes au 3ème      tour, têtes de séries comprises.
3ème tour national à 48 équipes…Entrée des têtes de série
12 tournois de 4 équipes. 

3 qualifiés afin de diminuer le risque qu’un Comité tête de série ne soit éliminé sur un seul et unique tour national. L’organisation des tournois est prioritairement accordée aux comités issus des 2 premiers tours.
4ème tour national  à 36 équipes

9 tournois de 4 équipes. 

2 qualifiés par tournoi

5ème tour national à 18 équipes 
6 tournois à 3 équipes. 

1 seul qualifié par tournoi

Finales à 8 équipes

Les 6 qualifiés métropolitains et les 2 qualifiés des DOM-TOM.

2 poules de 4 constituées par tirage au sort.
Classement de 1 à 4, demi-finales croisées 1X2, match de classement, finales de niveau.

DEROULEMENT DES TOURNOIS :

Tournoi à 3 : rencontres de 2X20’ avec 5’ de mi-temps, exclusion 2’, 1 temps-mort par équipe et par mi-temps

12h30 tirage au sort A/B/C

13h30 A/B

14h40 Vaincu A/B / C 
15h50 Vainqueur A/B / C 

16h30 Fin du tournoi…réception

Tournoi à 4 : rencontres de 2X18’ avec 5’ de mi-temps, exclusion 2’, 1 temps-mort par équipe et par mi-temps  

10h30 
tirage au sort A/B/C/D

11h 
A/B

12h10 
B/C

13h20
C/D

14h30
D/A

15h40
A/C

16h30
B/D

17H30 Fin du tournoi …réception


Entre les matchs pause de 10’ allongée à 20’ dans le cas où une même équipe rejoue.

Tournoi à 5 : rencontres de 2X12’ avec 5’ de mi-temps, exclusion 1’, 1 temps-mort par équipe et par mi-temps

8h30 
tirage au sort A/B/C/D/E

9h 
A/B

9h45 
C/D

10h30 A/E

11h15 B/C

12h 
D/E

12h45
A/C

13h30 
B/D

14h15
C/E

15h 
A/D

15h45
B/E

17h15 Fin du tournoi…réception

Si l’ensemble des participants en sont d’accord, une lettre peut-être attribuée à une sélection pour          faciliter l’organisation de son déplacement. L’organisateur prévoira le planning des repas sur place en                   tenant compte des impératifs sportifs de chaque équipe. 

ORGANISATION DES TOURNOIS :

Les comités qui veulent organiser un tour doivent comprendre qu’il ne peut s’agir que d’un souhait,        devant le nombre de critères à prendre en compte par l’organisation.
S’engager à la compétition, implique l’acceptation d’organiser un tournoi en cas d’attribution. 

REGLEMENT SPORTIF :

Matchs de poules : Victoire 3 pts Nul 2 pts Défaite 1 pt

Cas d’égalité à l’issue du tournoi : les équipes sont départagées par :

· le résultat entre équipes concernées

· la différence entre buts marqués  et encaissés sur l’ensemble du tournoi.

· le plus grand nombre de buts marqués durant le tournoi

· le moins grand nombre de sanctions disciplinaires reçue sur l’ensemble du tournoi, en prenant successivement en compte, les expulsions,  les disqualifications, les exclusions et en dernier        ressort les avertissements

· le plus grand nombre de licencié(e)s compétitifs  à la date de l’AG fédérale précédente dans le       sexe considéré. Dans le cas d’une association de Comités, est pris en compte le nombre de       licenciés du plus important des deux, mais ils ne peuvent en aucun cas cumulés. 

FINALES NATIONALES : 
Les matchs de poule et  les places 5/6 et 7/8 se dérouleront en 2X15’ avec 5’ de mi-temps , exclusions           de 2’, avec 1 temps-mort par mi-temps et par équipe.

Les demi-finales et finale et place 3/4 se dérouleront en 2X20’ avec 5’ de mi-temps, exclusion 2’,                   1 temps-mort par équipe et par mi-temps. 

En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire d’un match éliminatoire, prolongation de 2X5’,                      si égalité à la fin de la prolongation, principe de la mort subite.

LIMITE D’UTILISATION DES JOUEUR (SE) S :

14 joueurs (ses) s sont utilisables par équipe et par tournoi, finales comprises. Les 14 joueurs (ses)        peuvent être alignés à chaque match. 

La présentation des licences, et à défaut d’une pièce d’identité, est une obligation.

TAILLE DES BALLONS :

Filles : taille 1 (50/52)
Garçons : taille 2 (52/54)

SUIVI DE LA DETECTION :

Afin de fiabiliser la détection, un délégué technique fédéral est désigné sur chaque tour national par le C.T.S. Responsable de zone de la filière masculine ou féminine du comité organisateur du tournoi. C’est        un cadre « expert » de la détection et de la formation des jeunes dans la filière fédérale, souvent CTS ou     CTF de Ligue responsable de Pôle. En aucun cas, ce délégué ne peut encadrer une équipe participante à quelque titre que ce soit. Il est garant de l’esprit de la compétition, de l’application de son règlement technique. Il fait remonter au responsable de zone la fiche de détection informatique unique sur        l’ensemble du territoire, charge à ce dernier d’assurer la diffusion de l’information aux divers        responsables de la détection fédérale des équipes concernées par le tournoi. 

Les frais de déplacement de ce délégué fédéral sont pris en charge par l’ETR quand il agit sur son        territoire régional (future intégration aux signatures de conventions ETR), et par la FFHB quand, exceptionnellement, il est amené à sortir de sa ligue.

Le croisement des différentes fiches doit déboucher sur une détection de zone plus fiable.

Par ailleurs et indépendamment du suiveur local d’arbitrage qui conserve ses prérogatives sur le tournoi,       le délégué technique fédéral indiquera sur cette fiche son classement des paires de jeunes arbitres        présentes sur le tournoi. Une évaluation est en cours

ARBITRAGE : MODIFICATION
Jeunes arbitres de 16 à 18 ans ; pour la saison 2010-11 : ils sont nés en 1994, 1993,1992. 

Ils sont issus des plans de formation des J.A. mis en place dans les comités et les ligues.

Le comité organisateur de la compétition, désigne 3 binômes ; soit du comité, soit de la ligue (Collaboration Comité-Ligue-CDA-CRA-CTF-CTS). 

Les JA peuvent aussi tenir les tables (secrétaire et chronométreur). 

Rotation 1 table – 1 arbitrage – 1 repos.

Ou le comité organise une formation de table officielle.
Le responsable des J.A sur le tournoi, transmet au responsable national des J.A à Alain DESSERTENNE ; à la FFHB, la fiche de compte-rendu de suivi et de classement des jeunes binômes.

Aucune indemnité n’est versée aux jeunes arbitres pour officier lors de cette compétition. 

Ils sont considérés COMME LES JOUEURS, c'est-à-dire en formation-évaluative, lors de la compétition.

Pour les finalités, chaque comité qualifié devra venir à ORLEANS avec un binôme 

de son comité ou de sa ligue (Collaboration Comité-Ligue-CDA-CRA-CTF-CTS). 

Déplacement avec le (les) collectifs. 

Si 2 équipes qualifiées (fille et garçon), il faut venir avec 2 binômes.

Cette nouvelle procédure permettra :

· Au comité-ligue-CDA-CRA-CTF et CTS d’être en relation afin de développer la formation et le suivi des JA au sein du territoire Ligue -Comités.

· Les fiches devraient être mieux remplies et retournées à la FFHB.

· D’établir un réel fichier de JA,

· Qui servira pour les inter-ligues, l’année N+1.

· A la CNJA.

· Au CDA et CRA.

Certains poseront la question de la neutralité, les JA sont certainement ceux qui nous donnent le plus de leçon de justice et d’équité. 

La valeur sera certainement supérieure, car les différents acteurs 
(Comité-Ligue-CDA-CRA-CTF-CTS) 
seront réellement responsables de la qualité du plateau. 
REGLEMENT FINANCIER :

Pour les 5 premiers tours :

-chaque équipe règle son déplacement et son hébergement

-une péréquation sera effectuée pour chaque tour pour le déplacement des collectifs (14 joueurs (ses) + 2 cadres + 2 Jeunes Arbitres) par le service comptabilité de la FFHB sur une base forfaitaire kilométrique définie annuellement, en prenant en compte la distance correspondant au déplacement de la préfecture          du comité « visiteur » à la préfecture du comité « organisateur ».

Dans le cas d’une association de Comités, la préfecture retenue est celle du comité comptant le plus de licenciés à la date de l’A.G. fédérale précédente dans le sexe considéré.

-pour le 5ème tour, la FFHB participe aux frais des Comités à hauteur de 35 euros par personne sur la base d’une délégation de 18 personnes (14 joueurs, 2 cadres, 2 JA)

Pour la finale nationale :

-l’hébergement est assuré, pour toutes les délégations qualifiées, par l’organisation du vendredi soir au      lundi matin.

-le déplacement pour les équipes métropolitaines (16 personnes soit 14 joueurs et 2 cadres) est pris en     charge par la FFHB sur une base forfaitaire kilométrique définie annuellement (du siège du Comité au        lieu de compétition). En cas de déplacement en bus d’une équipe féminine et masculine d’un même        comité ou d’une association de comités, un remboursement unique sera effectué.

-les modalités de prise en charge (hébergement + déplacement) des équipes des DOM-TOM sont          définies annuellement par la FFHB en concertation avec leurs représentants élus.

DATES RETENUES :

Les Ligues devront renseigner la Fédération sur le classement à l’intérieur de la Ligue,                               les inscriptions de leurs comités à la phase nationale, l’acceptation du statut de tête de série par les        comités concernés et les associations de comités demandées pour le ? novembre au plus tard.

Le groupe de pilotage fera connaître les associations de comités autorisées pour le ? novembre. 

1er Tour :          18/19  décembre
2ème  Tour :       05/06  février 
3ème Tour :        12/13  mars
4ème  Tour :       16/17  avril
5ème  Finalités : 11/12 juin
INTERLIGUES – 1996 

OBJECTIF PRIORITAIRE    CONFIRMER ET SELECTIONNER POUR LE SN

C’est la compétition qui doit permettre de confirmer toute la première partie de la détection et de vérifier si de nouveaux talents n’émergent pas. Les joueuses qui sont rentrées dans les pôles devraient avoir un avantage conséquent sur celles qui n’y sont pas entrées.

Les Valorisations.

Les grandes Gardiennes de but 178 et Plus.

Lors de chaque tournoi, 1er 2ème tour et finalité (tour préliminaire), 1 point de bonus sur le décompte final du tournoi sera accordé  à l’équipe qui fera jouer dans les buts une gardienne de 178cm et plus,  pendant la durée d’une mi-temps par match. (2 gardiennes répondant à ce critère peuvent se partager le temps de jeu)

Cette gratification ne s’appliquera pas pour les ½ finales et à la finale  

Une dérogation exceptionnelle pour jouer peut être accordée par la DTN à une joueuse plus jeune (- de 15ans), dés lors que le comité auquel elle appartient n’est plus qualifié pour sa compétition, et que son niveau de jeu aura été évalué par le CTS responsable localement de la filière.

L’esprit de ces dérogations : Ce n’est pas pour renforcer une équipe de ligue, mais pour permettre à une joueuse à fort potentielle et isolée dans un comité de pouvoir participer à une compétition qui révélera son vrai niveau.

Ces dérogations resteront très exceptionnelles. 

ARBITRAGE - MODIFICATION
Jeunes Arbitres de 17 à 19 ans ; ils sont issus de la filière de formation des JA  mis en place dans les ligues.

 Pour la saison 2010-2011 ; ils sont nés en 1993, 1992 et 1991.
Ces JA :

· Ont ou pas participé aux inters comités.

· Arbitres dans le groupe « espoir région » en championnat de France moins de 18 ans                             au moins 2 fois par mois.

Chaque ligue devra désigner un binôme officiel et un binôme remplaçant pour les deux premiers 

tours de la compétition ; à l’aide de la fiche en annexe.

(Signature du président de ligue, du président de la CRA et du CTS)

Lors du 1er tour chaque binôme arbitrera un match féminin et un match masculin.

Arbitrage de 2 rencontres, les joueurs/joueuses en jouent 2.

Il faudra que les tournois féminin et masculin se déroulent sur le même site, si possible dans la même
 salle (6 rencontres consécutives, en intercalant fille/garçon).

Lors du 2ème tour, chaque binôme arbitrera un match féminin et un match masculin ; pour le 3ème arbitrage ; il sera fonction de sa prestation. 

3 rencontres arbitrés comme pour les joueurs/joueuses ; 3 matches

 Il faudra que les tournois féminin et masculin se déroulent sur le même site, si possible dans 2 salles peu éloignées.

Pour les finalités, la CNJA désignera en fonction du classement établit lors du 2ème tour de chaque zone.

Les Jeunes Arbitres ne tiennent pas les tables
La ligue organise une formation de chronométreur et de secrétaire de table.
Lors du 1er et 2ème tour ; les JA seront accompagnés et évalués par le collectif de secteur ; animé par des techniciens et des formateurs d’arbitres. Ce collectif vous sera communiqué dès septembre.

Pour le moment :

Secteur Nord Est :         Carole MARTIN ; CTS Champagnes Ardennes

Secteur Sud Est :           Jérôme BRIOIS ; CTS Poitou

Secteur Nord Ouest :     Olivier CLERMONT ; CTF Seine Maritime 

                                       Stevann PICHON ; arbitre international

Secteur Sud Est :

A la fin de la saison ; les binômes seront répartis en 3 groupes

1- ceux qui pourront prétendre à accéder au groupe R1 (relation ligue-secteur)

2- ceux qui pourront redoubler une année

3- ceux qui ne seront plus sollicités par cette filière

REGLEMENT FINANCIER

Premier tour  

A la charge des ligues exceptés les frais d’organisation (location de salle, eau, représentant DTN) qui sont  à la charge de la fédération. 

Deuxième tour et finalités

Le financement est à la charge de la fédération sur la base forfaitaire qui sera communiquée 
ultérieurement.

LES DOM SONT PRIS EN CHARGE DE L’AEROPORT AU LIEU DE COMPETITION
DATES ET QUALIFICATIONS

Premier tour:
31 octobre - 1er novembre


- Tournois à 3 organisés par 1/2 Zone

- Compétition type championnat. Précisions : 3pts pour match gagné, 2pts pour Match nul,

1pt pour match perdu. 1 point de bonus pour l’équipe qui fait jouer une mi-temps par match une     « grande gardienne »

- Toutes les équipes participent au 2° tour

Deuxième tour :   05/06 mars
- Compétition type championnat par addition des points obtenus lors des 2 tours

- Tournois à 6 organisés par Zone

- Chaque équipe rencontre les 3 équipes de l’autre 1/2 Zone.

- Idem pour le point de bonus

- Le 1° de chaque tournoi est qualifié pour le Tour final 

Finalités nationales:
11/12 juin

1 tournoi de classement à 6 (2 poules de 3).Idem pour le point de bonus.

Les 2 premiers de chaque poule jouent des demi-finales croisées puis les places 1-2-3-4.
REMARQUES :

Si les Dom ne participent pas aux finalités, un tirage au sort entre les équipes ayant terminé secondes, et 

ayant respecté l’incitation à la participation des grandes gardiennes de but qualifiera une ou deux équipes 
en fonction des désistements. Si aucune équipe classée seconde n’a respecté cette incitation, le tirage

 au sort est maintenu pour les quatre équipes classées secondes.
COMPETITION Inter-Pôles 

OBJECTIF  PRIORITAIRE
GAGNER UNE COMPETITION 
Ils déterminent un seul moment de compétition réunissant l’ensemble des Pôles sur un même site.

Cette compétition sur 5 jours doit se dérouler en fin de saison permettant aux responsables de Pôles de  privilégier la formation de la joueuse de septembre à Pâques avant de préparer la compétition.

Cette compétition s’adresse à l’ensemble des joueuses du Pôle listées, y compris les terminales.

Cette compétition  doit rester le support de moments d’évaluation et ne doit pas de manière insidieuse nous faire dévier de notre cible. 
Le Pôle doit rester une structure au service de la formation de la joueuse.

Dates retenus pour la saison 2010-2011
 Du 26 au 30 janvier 2011
Engagement :

La licence UNSS est obligatoire

Composition de la délégation :

Quatorze (14) joueuses utilisables à chaque match. Deux (2) accompagnateurs.

Années d’âge concernées :

 Toutes les joueuses inscrites sur la liste du  Pôle déposée à la Fédération, et les partenaires
 d’entraînement listés. Dépôt des listes mi juillet. 93/94/95/96
Modalités d’organisation : 

22 équipes en compétition.

Arriver sur site mercredi 26 janvier dans l’après-midi. Chaque équipe joue un match par demi- journée.

 Une demi-journée de repos est prévue le deuxième jour de compétition. La fin de la compétition est
 prévue le dimanche 30 janvier pour 14H.

Médical : Suivi organisé par le responsable fédéral médical, Gérard Juin.

Informations et communication
· Pour toutes autres modalités de fonctionnement les précisions
seront mentionnées dans la convocation.

Temps de jeu

Matches de Poule, 2 X 20 minutes 10 minutes de pause dans les poules de 5
Finales et matches de classements : 5’ de prolongation, puis jet de 7m encas d’égalité. Tirage
au sort    pour la possession du ballon.

Taille des ballons


 
TAILLE   2

Classement

MATCH GAGNÉ: 3 PTS, MATCH NUL 2 PTS, MATCH PERDU: 1 PT

En cas d’égalité règlement fédéral.

Règlement financier 

Chaque ligue participante devra verser à la FFHB un forfait financier. (par facturation)

La FFHB participera financièrement pour les déplacements sur une base maximale de 14 joueuses 

plus deux accompagnateurs

LA COMPETITION ISF

Pas de compétition en 2010 :2011
Les structures de préparation au handball       de haut niveau

LES SECTIONS SPORTIVES

C’est une première étape importante de la formation des joueuses,

Elles s’adressent aux jeunes filles scolarisées en collège.

La charge d’entraînement est  en moyenne de deux à trois séances par semaine.

LES POLES ESPOIRS

OBJECTIF PRIORITAIRE  DONNER DES BASES SOLIDES
A l’intérieur du pôle, le classement des athlètes aura pour base les critères suivants :

Critères de classement pour les féminines

France Junior -20 ans :

( Niveau A = potentielle affirmée ayant démontré des qualités pour postuler à France A à court terme    (1 à 3 ans), haut de tableau de Nat.1  à la D.I pour les clubs.  

( Niveau B = potentielle ayant démontré des qualités d’une manière ponctuelle.

 France A à moyen terme (3 à 5 ans). Nat. I à la D.I pour les clubs.

France Jeunes
- 18 ans : 

( Niveau A = potentialités affirmées pour intégrer France Junior immédiatement.

 De la Nat. I à la D.I pour les clubs.

( Niveau B = potentialités exprimées irrégulièrement avec possibilités d’accès à France Junior.

Des moins de 18 à la Nat. I pour les clubs.

Potentielle 

( Joueuse qui a été détectée et évaluée dans le dispositif fédéral, qui se trouve ou non dans un pôle labellisé et qui démontre des potentialités au sein de sa catégorie d’âge

 Classement des féminines à l'intérieur du pôle

	Liste
	          Niveau de Jeu
	  Nombre

	"Jeunes »
	France Junior 
	      24

	
	France Jeunes 
	      24

	
	Stage National  Groupe 1 et 2
	

	
	Regroupement Interpoles
	

	
	Participation effective en Division I
	   

	"Espoirs"
	Participation effective en Division II
	   10/Pôle

	
	Participation effective en Nationale I
	  

	
	Participation effective en Nationale II
	

	
	Potentielle (cf. définition ci-dessus)
	


	Région
	Adresse
	CP
	Ville
	Tél
	Fax
	Coordinateur

	Alsace
	CREPS Strasbourg - 4 Allée Sommerhof - BP 07

	67035
	STRASBOURG Ced 02
	03 88 10 47 67
	03 88 28 30 02
	DEMANGEON Fred

	Aquitaine
	CREPS Aquitaine - 653 Cours de la Libération 

	33405
	TALENCE Cedex
	05 56 84 48 00
	05 56 84 48 01
	PHILIPPART Vincent

	Auvergne
	Pôle Cournon - Ligue Normandie - Ave Général de Gaulle – 
BP 1

	76350
	OISSEL
	02 35 64 01 47
	02 35 64 79 81
	LAMBRONI Antoine

	Bourgogne
	CREPS DIJON - Ligue de Bourgogne - 21 rue René Coty

	21000
	DIJON
	03 80 68 48 68
	03 80 67 22 39
	LANGLOYS Johan

	Bretagne
	Pôle Brest -Cité Scolaire Kérichen-Rue Prince de Joinville

	29200
	BREST
	02 98 43 82 00
	02 98 47 74 37
	GUEGAN Thierry

	Centre
	Pôle Chartres - Halle J. Cochet - Rue Jean Monnet

	28000
	CHARTRES
	02 37 35 17 02
	02 37 35 17 02
	GARDILLOU Sébastien

	Franche-Comté 
	Pôle Esp - Ligue de Franche-Comté, 19 rue Alain Savary-BP52822
	25011
	BESANCON Cedex2
	03 81 88 56 03
	03 81 80 27 73
	DEMOUGE Joëlle

	Ile de France
	Creps Chatenay Malabry - 1 rue Docteur Le Savoureux

	92291
	CHATENAY MALABRY
	01 41 87 20 30
	01 41 13 93 07
	CALCAGNINI Eric

	Languedoc
	Pôle espoir Nîmes- Lycée Daudet, 3 Bd Victor Hugo

	30000
	NIMES
	04 66 36 34 34
	04 66 36 38 40
	PUIGSEGUR Laurent

	Lorraine
	Pole Metz, Collège R. Shuman, 4 rue Monseigneur Pelt

	57050
	METZ Cedex 03
	03 87 76 40 40
	03 87 75 44 25
	KRUMBHOLZ Corinne

	Martinique
	Pôle Le François - Lycée de la Jetée

	97240
	LE FRANCOIS
	05 56 54 89 02
	05 96 54 59 32
	CORDINIER Stéphane

	Midi-Pyrénées
	Toulouse Lycée Raymond Naves - 139 route d'Albi

	31000
	TOULOUSE
	05 34 25 30 00
	05 61 27 87 90
	BOR Didier

	N.P.de Calais
	Pôle Tourcoing - Lycée gambetta - 31 Av Victor Hugo -BP 124
	59482
	HAUBOURDIN Cedex
	03 20 10 95 01
	03 20 10 95 09
	GEVREY Rémi

	Normandie
	Les Hameaux du port 313 - Avenue Pasteur  
	14390
	CABOURG
	
	06 16 47 24 56
	VIGOR Hervé 

	Provence
	Pôle Marseille - Ligue de Provence -111 rue Jean Mermoz
	13272
	MARSEILLE Cedex 08
	04 91 23 04 04
	04 91 23 04 09
	CUERVO Onofre

	Côte d’Azur
	Pôle Hyères- 4 avenue Gallieni - 
	83400
	HYERES
	04 94 12 80 50
	04 94 65 66 15
	MONGIN Jean Marc

	Pays de Loire
	Pôle Segré - Ligue Pays de Loire - 4 rue de la Roierie 
	49500
	SEGRE
	02 41 26 26 26
	02 41 26 61 28
	PHILIPPY Luc

	Picardie
	Pole Amiens - Ligue Picardie - BP90306 
	60723
	PONT SAINTE MAXENCE
	03 44 29 95 30
	03 44 29 95 31
	RENAUD Christine

	Poitou
	Pôle Angoulême- Ligue Poitou charentes 330 route de Paris BP10518 16160 GOND PONTOUVRE
	16000
	ANGOULEME
	06 33 54 16 95
	05 45 69 23 16
	CAILLABET Christophe

	Réunion
	CREPS de la réunion - BP 222 route Digue-Champ Fleuri 
	97493
	SAINTE CLOTILDE
	02 62 94 71 94
	02 62 20 00 61
	ETIENNE Michel

	Lyonnais
	Lycée Jean perrin - 48 rue Pierre Baizet 
	69009
	LYON
	04 72 53 23 00
	04 78 83 49 39
	MULLER Franck

	Dauphiné
	Pôle  Chambéry - Lycée Louis Armand - BP 24 - 
	73000
	CHAMBERY
	 
	04 79 72 00 78
	CADEI Franck


LE CENTRE DE FORMATION DE CLUB

OBJECTIF PRIORITAIRE
PREPARER – FORMER - ACCÉDER AU NIVEAU NATIONAL ET INTERNATIONAL.
AGE ET PROFIL

Joueuses  de 18 à 22 ans avec dérogation possible pour 2 joueuses de moins de 18 ans.
Issus principalement du dispositif fédéral, elles intègrent le centre de formation avec comme projet principal de conduire leur projet sportif et socioprofessionnel.

Il doit s’agir des meilleures joueuses.

ACTEURS

Principalement l’entraîneur professionnel du club d’accueil ainsi que l’entraîneur responsable du centre de formation du club.

La sélection des meilleures s’appuie sur le dispositif  fédéral.

MOYENS

En conformité avec le cahier des charges du CFCP agréé le MJS.

EVALUATION

Essentiellement en fin du cursus de formation (qui ne peut pas excéder quatre années), elle s’appuie sur le nombre de contrats permettant aux joueuses d’évoluer en division I ainsi que la présence dans les différentes Equipes Nationales Junior et A’ et A. l’évaluation porte aussi sur la réalisation et la réussite du projet de formation socio professionnel.
Liste des Centres de Formation agréés
- Saison 2008-2009
	ES Besançon Féminin

Agréé par la FFHB sous le numéro  2004-F-01

Adresse :
ES BESANCON FEMININ, 42, avenue Léo Lagrange

25000 BESANCON



	         CJF Fleury les Aubrais



Agréé par la FFHB sous le numéro  2004-F-02

Adresse : 
CJF FLEURY LES AUBRAIS, 99, rue Condorcet

45400 FLEURY LES AUBRAIS



	Havre AC HB

Agréé par la FFHB sous le numéro  2004-F-03

Adresse :
HAVRE AC HB, 38, rue Démidoff

76600 LA HAVRE

	HBC Nîmes

Agréé par la FFHB sous le numéro  2004-F-04

Adresse : 
HBC NIMES

Chez Monsieur COURAZIER, 148, chemin de Ventabren

30000 NIMES



	SC Angoulême

Agréé par la FFHB sous le numéro  2004-F-05

Adresse : 
SCA ANGOULEME

Rue Pierre Sémard, Salle Omnisports de la Grand Font

16000 ANGOULEME



	HMMLorraine

Agréé par la FFHB sous le numéro  2006-F-06

Adresse : 
HMML

Les Arênes, 5 Avenue Louis le Debonnaire

57000 Metz



	Dijon

Agréé par la FFHB sous le numéro  2007-F-07

Adresse :



	ISSY les Moulineaux

Agréé par la FFHB sous le numéro  2007-F-08

Adresse :




CAHIER DES CHARGES DES CENTRES DE FORMATION DEMANDANT L’AGRÉMENT

EXTRAITS :

PREAMBULE

Les centres de formation des clubs professionnels complètent le cadre de la politique et des dispositifs mis en place par la Fédération Française de Handball pour permettre aux sportifs et sportives d’atteindre le plus haut niveau sportif dans le handball et pour assurer leur formation et leur préparation à la vie professionnelle, dans le prolongement des pôles espoirs de handball. 

A ce titre, ils sont pleinement intégrés dans la filière d’accès au sport de haut niveau de la FFHB validée par le Ministre chargé des sports.

L’objectif des centres de formation des clubs (associations ou sociétés sportives) membres de la FFHB et/ou de la LNH est de délivrer simultanément aux joueurs inscrits dans ces centres une formation sportive individualisée et personnalisée et une formation scolaire, universitaire ou professionnelle.

La politique fédérale repose sur les dispositions de l’article L. 211-4 du code du sport prévoyant que les centres de formation relevant d'une association sportive ou d'une société sportive sont agréés par l'autorité administrative, sur proposition de la FFHB et après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau. 

En application de l'article D. 211-84 du même code, cet agrément n’est délivré que lorsque le centre de formation concerné satisfait aux critères définis dans un cahier des charges établi par la FFHB et transmis pour approbation au ministre chargé des sports. 

Le présent cahier des charges définit donc les critères, conformément aux dispositions de l’article D. 211-85 du code du sport, que les clubs doivent respecter pour obtenir l’agrément de leur centre de formation. Il s’impose à toute structure sollicitant un agrément pour son centre de formation, à toute structure sollicitant le renouvellement de son agrément et à tout centre de formation agréé.

La demande d’agrément est soumise au ministre chargé des sports par la FFHB accompagnée de l’avis de la Fédération, selon la procédure fixée par le Règlement de la FFHB pour l’agrément des centres de formation de handball.

Les textes de la FFHB régissant le dispositif des centres de formation de handball sont les suivants :

· le présent Cahier des charges,

· le Règlement relatif à l’agrément des centres de formation, qui définit les modalités d’instruction des demandes d’agrément et fixe la procédure de délivrance, de retrait et de renouvellement des agréments par l’autorité administrative ;

· le Statut du joueur de handball en formation, qui fixe les droits et obligations d’un joueur dont la convention de formation est homologuée par la FFHB,

· la Convention type de formation, à laquelle doit être conforme chaque convention de formation conclue entre un club et un joueur.

I - NIVEAU DES COMPETITIONS CONCERNEES
Tout centre de formation sollicitant un agrément de l’autorité administrative doit relever soit d’une association sportive affiliée à la FFHB soit d’une société sportive créée par une association sportive affiliée à la FFHB pour la gestion de ses activités professionnelles en application de l’article L. 122-1 du code du sport. 

Le centre de formation ne peut lui-même disposer de la personnalité morale.

Seuls les clubs dont l’équipe première évolue en Division 1 Masculine ou en Division 1 Féminine peuvent se voir délivrer un agrément par le Ministre chargé des sports pour leur centre de formation.

Toutefois, conformément à l’article R. 211-88 du code du sport, un club titulaire d’un agrément en cours de validité et qui serait rétrogradé ou relégué en Division inférieure (respectivement Division 2 Masculine ou Division 2 Féminine), pourra conserver le bénéfice de cet agrément pendant la saison sportive suivant immédiatement sa descente en Division inférieure. Dans une telle hypothèse, il appartiendra à la FFHB et, le cas échéant, la LNH de vérifier que le centre de formation concerné continue de respecter l’ensemble des autres critères du présent cahier des charges. 

La procédure de contrôle et éventuellement de retrait d’agrément est fixée par le Règlement relatif à l’agrément des centres de formation.

Les droits attachés à un joueur en formation évoluant dans un club de Division 2 peuvent différer de ceux d’un joueur en formation de Division 1 et sont définis dans le Statut du joueur de handball en formation.

II – AGE MINIMAL ET MAXIMAL DES SPORTIFS

Tout joueur en formation doit être âgé de 18 ans au moins au cours de l’année civile de son entrée en centre de formation et ne pas atteindre 23 ans au cours de l’année civile de sa sortie de formation. 

Par dérogation, deux joueurs parmi l’effectif total du centre pourront être âgés de moins de 18 ans (mais de 16 ans révolus) à leur entrée dans le centre. Ces dérogations ne seront accordées qu’avec l’accord exprès de la DTN, si elles correspondent à une situation nécessitant la nouvelle affectation du joueur dans l’intérêt de son accession au plus haut niveau. La priorité sera donnée à l’un des centres de formation proche géographiquement.

Toute demande de dérogation doit être demandée au plus tard le 15 mai.

III – EFFECTIF MINIMAL ET MAXIMAL DES SPORTIFS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ACCUEILIS DANS LE CENTRE DE FORMATION

L’effectif d’un centre de formation agréé doit comprendre au minimum 5 joueurs et au maximum 12 joueurs. Ces joueurs devront être titulaires d’une licence fédérale de joueur établie pour le club auquel le centre de formation est rattaché.

Un joueur ne peut pas être accueilli dans un centre de formation agréé au-delà de quatre saisons sportives, celle-ci courant obligatoirement sur 12 mois. 

En application de l’article L. 211-5 du code du sport, l'accès à une formation dispensée par un centre agréé est subordonné à la conclusion d'une convention entre le joueur (ou son représentant légal) et l'association ou la société sportive. 

Pour être homologuée par la FFHB et produire ses effets, toute convention doit être conforme à la convention type élaborée par la FFHB et approuvée par arrêté du ministre chargé des sports. 

Le joueur, dont la convention de formation est homologuée par la FFHB (DTN), obtient le statut de joueur en formation. Les droits et obligations du joueur en formation sont définis dans le Statut du joueur de handball en formation.

IV – effectif et qualifications des personnes chargées de l’encadrement

Un organigramme nominatif, faisant apparaître au minimum les personnes visées ci-après en charge des encadrements sportif, médical et social, doit obligatoirement être tenu à jour et communiqué à chaque stagiaire. Tout changement doit être porté à la connaissance de la FFHB sans délai.

1. Encadrement sportif

Parmi les techniciens intervenants sur le centre de formation, et hors entraineur autorisé pour l’équipe première, le club doit identifier au minimum :

· une personne titulaire d’un Brevet d’Etat d’Educateur Sportif option Handball du 2ème degré, 

· une personne titulaire de la qualification « Expert formateur Jeunes » en cours de validité, délivrée par la FFHB.

En outre, dans l’hypothèse où un contrat de travail lierait un entraineur à l’association ou la société sportive agréée pour le centre de formation, ce contrat devra respecter les dispositions légales et conventionnelles (notamment chapitre 12 de la CCNS) et, le cas échéant, l’accord sectoriel en vigueur au sein de la Division concernée.

2. Encadrement médical

L’encadrement médical devra se composer au minimum de :

Un médecin référent du centre de formation, qui sera le responsable médical de la structure. Il doit être titulaire d’un CES ou d’une Capacité en Médecine du sport, et de préférence compétent dans les maladies de l’appareil locomoteur du sportif (diplôme universitaire).

Un kinésithérapeute référent, en mesure d’assurer un suivi quotidien dans le centre de formation, sous l’autorité du médecin référent.

3. Encadrement social

Il est assuré par un responsable administratif en charge du centre de formation.

Celui-ci doit être lié par un contrat de travail à la structure (association ou société sportive) gérant le centre de formation agréé, pour une durée du travail au moins égale à un mi-temps, dans le respect des dispositions légales et conventionnelles (notamment chapitre 9 de la CCNS).

Il veillera à proposer un encadrement scolaire et universitaire et social adapté à chaque jeune en formation.
V - NATURE DE L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE, GENERAL OU PROFESSIONNEL OU de la formation universitaire

Tout joueur en centre de formation a l’obligation de suivre une formation scolaire, universitaire ou professionnelle, dont la nature et les modalités sont définies dans la convention de formation, personnalisée, conclue entre le joueur et l’association ou la société sportive gérant le centre de formation agréé.

Le projet de formation du joueur doit avoir été construit et validé conjointement par le joueur et le club, si besoin après un bilan d’orientation réalisé à l’entrée du joueur dans le centre. Dans tous les cas, un bilan d’orientation individuel doit être réalisé avec le joueur  à chaque fin de saison sportive ainsi qu’à sa sortie du centre.

1. Conditions et objectifs de la formation

Toutes les formations proposées par un centre de formation agréé à ses joueurs en formation doivent s’inscrire obligatoirement dans l’un des dispositifs suivants :

– formation débouchant sur un diplôme ou une certification reconnue par l’Etat (diplôme délivré par le Ministère de l’Education Nationale ou d’autres ministères ; diplôme, titre ou certificat de qualification professionnelle inscrit au Répertoire national des certifications professionnelles) ;

 – préparation à un concours : fournir le programme, les objectifs, le contenu, le nombre d’heures de préparation, avec justificatifs pour l’ensemble ;

– pour les joueurs non francophones : formation en langue française, dans les conditions suivantes :

·  Objectif minimum de la 1ère saison = obtenir un diplôme délivré par le Ministère de l’Education nationale certifiant les compétences en langue française (diplômes d’études en langue française ou diplômes approfondis de langue française). Cette formation doit être accompagnée d’un bilan d’orientation professionnelle en vue de préparer la double qualification du joueur ;
·  A compter de la 2ème saison, la formation doit correspondre au projet professionnel défini lors de la 1ère saison.
En outre, le club organisera, au moins une fois par saison, une réunion d’information sur le professionnalisme et la gestion d’une carrière de joueur professionnel, destinée à informer les joueurs sur l’économie du handball, son environnement institutionnel, la réglementation française relative au contrat de travail de joueur de handball, les règles en vigueur concernant les agents sportifs, les enjeux de couverture sociale et d’assurance, les questions de reconversion et d’insertion professionnelles.
2. Aménagements et aides à la formation

Le club rendra prioritaire la mise en place d’une organisation et d’une planification adaptées de la scolarité des joueurs, notamment par l’intermédiaire d’horaires de cours aménagés, de rattrapage de cours, de cours de soutien, de dispenses d’assiduité à certains cours le cas échéant.

A cet effet, il sollicitera la désignation d’un interlocuteur idoine (tuteur) au sein du ou des établissements où sont inscrits les joueurs, en liaison régulière avec le responsable administratif du centre de formation.
VI - Conventions liant le club aux établissements scolaires, d’enseignement supérieur ou de formation professionnelle
Un réseau de partenariat avec tous les acteurs locaux concernés par la formation scolaire, universitaire et/ou professionnelle des jeunes joueurs devra être mis en place. 

Dans ce cadre, le club fera ses meilleurs efforts pour conclure des conventions de partenariat et de collaboration avec les établissements scolaires, universitaires ou d’enseignement professionnel, visant notamment à permettre les aménagements précités. Ces conventions devront être visées par le rectorat et transmises à la FFHB. Dans l’hypothèse d’un refus institutionnel (établissements, services administratifs etc.), le club produira tout document attestant d’un tel refus. 

VII - installations et équipements sportifs mis à la disposition des sportifs en formation
Le club devra disposer, par convention ou en propre, au minimum des équipements sportifs suivants :

– 1 gymnase 44 m par 24 m pouvant accueillir un tracé de 40*20

– 1 vestiaire chauffé et équipé de douches chaudes dans le gymnase

– 1 salle de musculation pouvant accueillir 5 postes de travail en toute sécurité et comprenant au minimum les équipements suivants :

• Barres libres

• Plateau de force

• Bancs de développé-couché

• Tirages

• Rowing

• Chevilles mollets

– 1 piste d’athlétisme de 250 m minimum

VIII - NATURE ET MODALITÉS DU SUIVI MÉDICAL

Les centres de formation agréés par l’autorité administrative sont intégrés à la filière d’accès au sport de haut niveau de la FFHB validée par le ministre chargé des sports.

Dès lors, les joueurs inscrits dans les centres de formation agréés relèvent du champ des dispositions des articles L. 231-6 et R. 231-3 du code du sport relatifs à la surveillance médicale des sportifs de haut niveau et des sportifs inscrits dans les filières d’accès au sport de haut niveau, et sont soumis aux examens médicaux dont la nature et la périodicité sont fixés par l’arrêté du 11 février 2004.

1. Examens médicaux

Ces examens comprennent obligatoirement :

1° Préalablement à l’entrée en centre de formation :

Un examen médical d’entrée entrainant la délivrance d’un certificat médical attestant l’absence de contre-indication à la pratique du handball en centre de formation.

2° Deux fois par an :

a) Un examen médical réalisé par un médecin diplômé en médecine du sport comprenant :

- un entretien ;

- un examen physique ;

- des mesures anthropométriques ;

- un bilan diététique, des conseils nutritionnels et un bilan psychologique, aidés si besoin par des avis spécialisés coordonnés par le médecin selon les règles de la profession.

b) Une recherche par bandelette urinaire de protéinurie, glycosurie, hématurie, nitrites.

3° Une fois par an :

a) Un examen dentaire certifié par un spécialiste ;

b) Un examen électro cardiographique standardisé de repos avec compte rendu médical ;

c) Un examen biologique pour les sportifs de plus de quinze ans, mais avec autorisation parentale pour les mineurs, comprenant :

- numération-formule sanguine ;

- réticulocytes ;

- ferritine.

4° Une fois tous les quatre ans, une épreuve d'effort maximale (couplée, le cas échéant, à la mesure des échanges gazeux et à des épreuves fonctionnelles respiratoires) réalisée par un médecin, selon des modalités en accord avec les données scientifiques actuelles, en l'absence d'anomalie apparente à l'examen clinique cardio-vasculaire de repos et aux deux examens précédents. Cette épreuve d'effort vise à dépister d'éventuelles anomalies ou inadaptations survenant à l'effort, lesquelles imposeraient alors un avis spécialisé.

2. Informations et suivi

– Réunion en début de saison avec un diététicien ou un nutritionniste et éventuellement suivi en cas de problème,

– Organisation d’une heure d’information sur la lutte contre le dopage en début de saison, avec l’ensemble des joueurs en formation,

– Possibilité quotidienne pour les stagiaires de rentrer en contact et d’être reçu par le médecin référent ou le kiné du centre en cas de blessure ou autre problème, avec orientation vers des examens spécifiques complémentaires en cas de pathologie récurrente,

– Le médecin référent du club ainsi que le kiné devront prévoir, au minimum, un passage hebdomadaire dans les locaux du centre de formation,

– Le club doit mettre en place un réseau médical et paramédical qui puisse répondre aux problèmes liés à un bilan podologique dynamique, à une étude vidéo, à un bilan biologique, à un problème dentaire, etc.

– Conformément aux dispositions de l’article R. 231-9 du code du sport, les résultats des examens médicaux ci-dessus définis sont transmis au joueur et au médecin coordonateur de la FFHB. Ils doivent être inscrits dans un livret individuel confidentiel et propriété du joueur en formation.

3. Liaison avec le suivi médical fédéral pour les internationaux
L’échange d’informations médicales concernant les sportifs en formation sélectionnés en Equipes de France est obligatoire entre le médecin référent du centre et les médecins des équipes nationales de la FFHB, et réciproquement.

IX - LA FORMATION SPORTIVE

1. Durée hebdomadaire d’entraînements ou de compétitions
La qualité du travail effectué sera privilégiée.

Le temps de formation individualisée doit être au minimum de 2 séances hebdomadaires d’une heure, hors renforcement musculaire.

La participation aux séances d’entrainement de l’équipe première devra correspondre aux besoins de formation du jeune joueur et s’inscrire dans la logique et le volume horaire global de formation sportive du joueur.

Une répartition harmonieuse temps d’étude / temps d’entraînement / récupération / temps de déplacement doit être systématiquement recherchée.

Le volume horaire consacré à la pratique sportive au cours d’une semaine « normale » ne dépassera pas 12 heures, compétitions comprises.

2. Rythme et périodes de repos et de récupération nécessaires à la protection de la santé des joueurs
Le centre est tenu d’assurer l’entraînement des jeunes sportifs pendant 42 semaines par an minimum.

En principe, 48 heures au moins doivent séparer deux compétitions officielles. Dans l’hypothèse où le joueur doublerait un match équipe première et équipe réserve durant le même week-end, alors 36 heures de repos doivent obligatoirement lui être accordées après le 2nd match et avant la reprise de l’entrainement suivant.

En tout état de cause, obligation est faite au centre de respecter une journée de repos hebdomadaire, et deux journées, si possible consécutives, pour les mineurs.

En cas de compétitions d’une durée supérieure à 7 jours consécutifs, la durée minimum de récupération avant la reprise de toute activité sportive doit être de 5 jours consécutifs (temps de déplacement compris). 

Dans l’hypothèse où le joueur en formation est également lié par un contrat stagiaire avec son club, celui-ci devra respecter les dispositions légales et conventionnelles (chapitre 12 de la CCNS) et, le cas échéant, de l’accord sectoriel en vigueur en Division 1 masculine, notamment en termes de durée du travail et de congés légaux.

3. Contenu des séances individualisées (liste non exhaustive)
– Rééquilibrage morphologique

– Mise à niveau physique

– Rapport de force

– Rythme et coordination

– Vitesse / explosivité

– Prévention / récupération

– Techniques individuelles du jeu au poste

– Jeu systématique en relation base arrière / base avant en 2 contre 2

– Spécifique gardien de but

En outre, une réunion annuelle d’information sur l’arbitrage (sensibilisation aux règles, au respect et à la communication avec les arbitres etc.) devra être organisée pour l’ensemble des joueurs.
X - CONDITIONS D’HEBERGEMENT, de restauration et de travail

1. Hébergement
L’hébergement doit être conforme aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la sécurité dans les centres d’hébergement, notamment, le cas échéant, s’agissant de l’accueil de mineurs. 

Lorsque l’hébergement n’est pas celui fourni par les parents ou le responsable légal, il doit être pris en charge par le club et comprendre obligatoirement une chambre individuelle. Il doit être disponible le week-end et pendant les vacances scolaires.

Une structure d’accueil spécifique (famille d’accueil, internat, accueil pendant les fêtes annuelles etc.) doit être prévue pour les sportifs licenciés dans une Ligue des DOM-TOM la saison précédent leur entrée dans le centre. En cas de recours à une famille d’accueil, une convention tripartite liant le club, le joueur (ou son représentant légal s’il est mineur) et le représentant légal de la famille d’accueil doit être mise en place.

Pour les joueurs de nationalité étrangère et les joueurs précédemment licenciés dans une Ligue des DOM-TOM, le club prendra en charge en aller-retour annuel, selon le moyen de transport le plus efficace, permettant le retour dans la famille.

Équipement minimum des parties communes ou privatives de l’hébergement, lorsque celui-ci n’est pas fourni par les parents ou le responsable légal :

– équipement sanitaire (WC, douche, lavabo, …),

– cuisine, espace de restauration (plaques de cuisson, évier, réfrigérateur, …),

– système d’évacuation d’air,

– extincteurs, système de sécurité incendie,

– salle de repos, salle TV,

– literie de qualité,

– rangements,

– un bureau par stagiaire

– l’équipement nécessaire en cas de télé-enseignement.

2. Restauration
Le club doit prendre en charge la restauration des joueurs en formation. Dans l’hypothèse où le joueur serait hébergé dans sa famille, la prise en charge par le club pourra se limiter aux repas du midi des 5 jours de la semaine (lundi au vendredi).

Il doit veiller, notamment dans le cadre des réunions d’informations sur la diététique mise en place en début de saison conformément au point V.2 ci-après, à ce que son alimentation soit au mieux adaptée à la pratique du sport de haut niveau.

3. Transport intersites
Le temps total passé dans les déplacements entre les lieux d’entraînement, les lieux d’étude et les lieux d’hébergement ne doit pas dépasser quatre heures par semaine (hors déplacements de matchs).

Le club doit s’assurer de la disponibilité, pour le stagiaire, d’un moyen de transport en commun ou, à défaut, prendre en charge les frais de déplacement des stagiaires (remboursement sur justificatifs selon barèmes en vigueur).

XI – INFORMATIONS ET DOCUMENTS COMPTABLES

Conformément au point 11° de l’article D. 211-85 du code du sport, les informations relatives au centre de formation doivent être sectorisées dans les comptes de la structure (association ou société sportive) gérant le centre.

A l’appui de toute demande d’agrément, de renouvellement d’agrément et à chaque intersaison, un budget prévisionnel spécifique relatif au centre de formation devra être transmis à la FFHB, selon la présentation jointe en Annexe 1 au présent cahier des charges.

XII - CAS NON PREVUS

Tout cas non prévu par le présent cahier des charges relève de la compétence de la DTN de la FFHB, après avis de la LNH et du représentant des clubs de la division concernée.
